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La marche (fiscale)
forcée de la "suédoise"

• La Chambre a entamé mardi
l'examen de la loi de relance.
• Le gouvernement espère faire
passer le tout en séance plénière
dès ce jeudi. Mais ça va être dur ...
• La défiscalisation du travail
occasionnel est très critiquée.

Le contenu du projet de loi

La loi de relance est une loi fourre-tout dans laquelle
le gouvernement fédéral fait passer toutes les décisions
qu'il a ficelées lors de la discussion budgétaire de ['été.

Trois grands dossiers constituent le squelette du texte:
la réforme de l'impôt des sociétés, la défiscalisation du travail
associatif et collaboratif, la taxation des comptes-titres. Il y a aussi
la possibilité d'engager des jeunes en dessous du salaire minimum.

La "suédoise" veut faire passer
la loi de relance pour cette année

C' est l'histoire d'un bras de fer
entre la majorité et l'opposi-
tion comme il y en a souvent à
la Chambre. Un bras de fer lors
duquel le gouvernement joue

la montre, réclame l'urgence, transmet les
documents le plus tard possible. Et pen-
dant lequel l'opposition se plaint d'être
écartée des débats, tente de ralentir mali-
cieusement le processus d'adoption de la
réforme discutée. La "suédoise" a démarré
mardi l'examen de la loi de relance en
mmmission et veut aller vite. Elle a de-
mandé l'urgence et bouscule les partis de
l'opposition.

l'opposition ... de l'UCM

Le jeu est classique. Ce qui l'est moins,
c'est le tir de barrage venu d'organisations
d'employeurs contre les projets du gouver-
nement Michel. L'Union des classes
lIloyermes (UCM),par exemple. L'UCMest
critique sur le volet "réforme de l'impôt
des sociétés" (Isoc)de la loi de l'elance. Elle
fhstige notamment le montant minimum
de 45000 euros de rémunération que doit
se verser le chef d'entreprise pour bénéfi-
cier du taux réduit de 20~, pour les PME.
LePSa fondu sur cet allié de dernière mi-

nute et réclamé l'audition en commission
des représentants de l'UCM: refusé. Lemi-
nistre des Finances Johan Van Overtveldt
(N-VA)s'est dit "très, très surpris" par cette
réaction à la dernière minute de l'eCM.
qui n'avait jusqu'alors jamais réagi. "Faux",
a répliqué le chef de groupe PS Ahmed
Laaouej qui a brandi une réaction du
25 octobre du président de l'L'CMdénon-
çant une réfornle de l'Isoc en trompe-l'œiL
Le rejet pur et simple d\me organisation

représentant les employeurs peut sembler
étonnant venant de la "suédoise". Mais
c'est surtout signifkatif de la volonté du
gouvernement de bouder (dans le cadre
de la procédure d'urgence) le volet parle-
mentaire de son grand deal estival.

Les500 euros dans le viseur
Les partis dans l'opposition au fëdéral

l'ont bien compris, naturellement. Et tous
les moyens sont bons pour mettre des bâ-
tons dans les roues. Legouvernement de la
Fédération Wal1onÎC'-Rruxclks (PS-r:DH)
va mettre la défiscalisation pour 500 euros
par mois (6000 euros par an) du travail as-
sociatif' et collabüratif' sur la table du Co-
mité de concertation (Codeco) de ce mer-
credi. selon le ministre-President Rudy
Demottc (PS),cc nouveau régimc aura un
inlpact sur différents secteurs relevant di-
rectement des compétences de l'entité
(sports. culture, accompagnement de per-
sonnes nécessitant des soins...).
Or, si une procédure de conflit d'intérêts

entre niveaux de pouvoir était lam'ée con-
tre cette défiscalisation, c'est l'adoption de
l'ensemble des dispositions de la loi de re-
lance qui serait alors reportée.
Les "500 euros" ont également subi des

critiques, mardi, venant du Syndicat neu-
tre pour indépendants (SNI), qui estime
qu'ils introduisent une concurrence dé-
loyale pour les petits indépendants qui
restent soumis aux règles classiques.
Malgré ces aléas, la "suédoise" veut forcel'

les choses. "Ça va passer", jugeait mardi
soir un député de la majorité. Avec,en vue,
un vote en séance plénière jeudi, sans
doute dans la nuit.

F.C. (avec Belga)
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"Le Parlement n'est pas
l'otage du gouvernement"

Ahmed laaouej
Chef de groupe PS

à la Chambre

A hmed Laaouej n'accepte pas
l'urgence que la majorité fé-
dérale a imposée aux parle-

mentaires dans le cadre de l'exa-
men de la loi de relance. La "sué-
doise" veut terminer le processus
législatif pour la fin de l'année mais
Ahmed Laaouej, le chef de groupe
PSà la Chambre, est outré par cette
marche forcée. "Le gouvernement
s'est piégé tout seul en intégrant tou-
tes les mesures dans un grand deal
qu'il peut absolument
faire passer d'un
coup: la N- VA l)eut sa
réforme de l'impôt
des sociétés (Isoc),
l'Open VLD veut ab-
solument ses
500 euros défiscali-
sés - qui sont pour'-
tant très contestés -
et le CD&V veut sa
taxe sur les comptes-
titres. Et au milieu de
tout cela, on a le MR ...
La majorité a décidé de l'examen de
ces ,.éformes dans l'urgence mais le
Parlement n'est pas l'otage desproblè-
mes politiques au sein du gouverne-
ment Michel", s'agace-t-il.

Digérer 700 pages de réforme •••

D'autant plus que, vu la com-
plexité des dossiers concernés, un
peu plus de temps pour les analyser
n'aurait pas été du luxe.Lacommis-
sion des Finances et du Budget de la
Chambre a entamé ce mardi l'exa-
men des nouveaux dispositifs fIs-

caux négociés l'été dernier par la
"suédoise" et on annonçait déjà une
séance-marathon "au finish". "Les
textes que l'on a fournis aux députés la
semaine del'nière [ont ... 700 pages! Et
on nous demande de digérer tout cela
en un temps record. Le gouvernement
Michel veut empêcher l'opposition de
tramiller convenablement su,. ces
dossiers complexes où existent toute
une série de [ailles juridiques et tech-
niques. Le gouvernement prouve son

mépl'is pour le tra-
vail parlementaire."

Voter en 2018
Pour le chef de

groupe PS.qui avait
succédé il ya quel-. .ques semames a
Laurette Onkelinx,
l'équipe de Charles
Michel se place sur
le terrain de la pure
conmmnication en
empêchant l'oppo-

sition d'exprimer ses craintes sur la
loi de relance de manière sereine.
Alors que, selon Ahmed Laaouej,
rien n'impose ce timing serré. "La
jurisprudence dit que l'on pourrait
prendre le temps et votel' la loi dans
quelques .semaines, après un l'mi tm-
pail parlememai,.e. Les dispositions
auraient un effet rétl'Oacti{ jusqu'au
l"" janvier et vaudraient déjà pour
l'année fiscale 20 18, Mais la majorité
peut absolument pouvoir mettre ses
textes sou81e sapin ..."

F.C.

20/12/2017

Le travail occasionnel défiscalisé fait l'unanimité contre lui

En politique conmle ailleurs, une bonne et géné-
reuse idée, à laquelle il semble a priori impensable
de s·opposer. peut se révéler catastrophique dans

ses conséquences et, petit à petit, faire l'unanimité
contre elle.

I.e pmjet des] ibéraux flamands de défiscalise,' Je tra-
vail occasionnel à hauteur de G000 euros par an fait
sans doute partie de cette catégorie. Comme l'expli-
quait fa ministre des Ail'aires sociales Maggie De Block
(Open VLD), qui défend le dossier au gouvernement
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fédéral, ce pan de la loi de relance doit pelmettre aux
travailleurs salaIiés. aux indépcndants, aux pension-
nés et aux demandeurs d'emploi sous certaincs condi-
tions, de disposer de revenus complémentaires issus
de certaines activités (travail associatif, service de ci-
toyen il citoyen, économie collaborativc organisée pat'
l'intermédiaire d'une plate-forme reconnue) allant
jusqu'à 6000 € par an (avec un plafond de lOUa euros
par mois, rabaissé depuis à suu euros).

L'objectif de la mesure est multiple: clarté pour les
personnes qui se trouvent dans une zone grise; simpli-
fication administrative; facilitation de l'exécution de
petits travaux pour lesquels on ne trouve personne sur
le marché ré/'''ulier; encouragement à prendre certains
engagements contre une rémunération limitée (qui ne
sera plus taxée): possibilité pOUI'les clubs et les associa-
tions de se professionnaliser; stimulation des person-
nes au chômage à franchir le cap de l'entrepreneuriat;
chasse aux abus au niveau du volontariat, par défini-
tion non rémunéré mais qui donne souvent lieu à ries
défraiements qui sont une sorte d'indemnité déguisée,

Trop peu de garde·fous
Ces objectifs, les partenaires sociaux ne les halaient

pas d'un revers de la main. Dans un avis
du Conseil national du travail (CNT), ils
ont admis que le gouvernement tentait
"d'apporter une l'éponse à un certain
nombre de questions ou besoins sodétaux
spécifiques". Mais les syndicats et les
employeurs estiment que l'approche
"e.stbeaucoup tl'OpIw:ge et comporte [l'Op
peu de garde-fous" et qu'clIc aura des
"conséquences néfastes, telles qu 'lme con-
1'W'l'encedéloyale et un glissement J'acti-
11;té.spmfhsiormeiles et de l'emploi ,'égu-
lie" vers des gains exonérés",

Et ces lundi et mardi, alors que le pro-
jet De Block, jugé discriminatoire par le
Conseil d'Etat, était abordé en commis-
sion des Aflaires sociales de la Chambre, les critiques
ont continué à plcuvoir. Entcndus par lcs députés, dcs
responsables syndicaux, des représentants des em-
ployeul'S, des indépendants ainsi que du secteur du

volontariat, ont (l'e)dit que ce texte ne pouvait être
adopté en l'état.

La présidente du Syndicat neutre pour indépendants
(SNI), qui n'est pas représenté au CNT mais qui l'e-

doute la concurrence déloyale que pourrait créer le
dispositif à l'égard des indépendants, est allée jusqu'à
menacer les partis de la majorité de représailles électo-
rales. "Tous les partis polilÙJues, qlœ/le que soit leur 1'011-

leUl: qui aident nos petits indépendants
semnt mentiomlés en majuSl'I./les dans
notre ma,qazine. Je mentimmemi aussi
les petits partis qui laissent tomber rIOs
pl'tits indépendants", a-t-elle balancé.

Dans l'opposition, qui ne veut pas
non plus de ce projet, on a souri. Les
représentants de la suédoise, mal pris,
ont quant à eux promis de tenir
compte des critiques. Le CD&V SIC-
faan Vercamer s'est même demandé si
les organisations concernées avaient
été mnsultées.

Seul l'Open VLD, en fm de compte,
semhlait convaincu que son projet
pouvait être un suc(-ès.

Un projet qui, en outre, dérange la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles, qui a inscrit le point à l'agenda du co-
mité de concertation de ce mercredi, et le parlement
francophone bruxellois (Cocol'), qui pourmit approu-
vel' une motion en conflit d'intérêts.

L.G.

Le Syndicat
neutre pour

indépenda~ts
a menace

de représailles
électorales
les partis

qui voteraient
ce projet.

20/12/2017
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